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Ouverture de
[a séance

Province de Ouébec
Municipatité de Saint-Ferréol-tes- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE

SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉLIBÉRRTIOITIS, L'HÔTEL
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGUSE, LE 8 SEPTEMBRE 2020, À 2O¡IOO, SOUS LA PRÉSIDENCE

DE MADAME PARISE CORMIE& MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Louise Thouln, Mélanie Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magelta Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur généra[.

Secréta ire d'assemb[ée : Monsleu r Ma rtin Leith, secrétaire-trésorler

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutlèrement constituée par [a présldente.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu;

Que les conseillers municlpaux acceptent [e procès-verbal du 03-08-2020, tet que
rédigé.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que les conseilters municipaux acceptent [e procès-verbal du L7-08-2020, tel que
rédigé.

l[ est proposé par monsieur Magetta Tremblay et unanimement résotu;

Que les conseilters municipaux acceptent [e procès-verbal du 31-08-2020, tel que
rédigé.

La période de questions débute à 20 h 02 et se termlne à 20 h 28.

llest proposé par monsieur Magelta Tremblay et unanlmement résolu;

Que les conseillers autorlsent [e paiement des dépenses du mois d'août 2020, d'une
somme de 224 042,0L $ tets que présentés au conseit. Le secrétaire-trésorler certifie
que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août
2020 du règlement #18-730 (Travaux d'aménagement au parc du Faubourg
Otympique), au montant total de 23 043,68 $ tel que présenté au consell. Le

secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
paiemént dudit compte.

lI est proposé par madame Métani.e Royer-Couture et unanimement résotu;

Que les conseilters municipaux autorisent [e palement des dépenses du mois d'août
2020 du règlement #19-748 (Travaux de réfection de l'avenue Royale, entre [e 5521 et
5728, au montant total de 342,L7 $ tel que présenté au conseil. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement dudit compte.

Rés. #20-255
Procès-verbaI
du 03-08-
2020

Rés. #20-256
Procès-verbal
du L7-08-
2020

Rés. #20-257
Procès-verbal
de [a séance
extraordinaire
du 3l- août
2020

Période de
questions

Rés. #20-258
Comptes du
mois

Rés. #20-259
Compte du
mois - Règ[
#L8-730

Rés. #20-260
Compte du
mois - Règ[
#L9-748
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Rés. #20-26L
Compte du
mois -
Règtement
#L9-750

Dépôt du
rapport
flnancier 201-9

aux citoyens
des falts
sailtants du
vériflcateur

Rés. #20-262
Attrlbution du
contrat
['avenue
Royate #1-9-

748

Rés. #20-263
Contrat de
réfection des
rues du
Faubourg, du
Moulin et de
[a Sagamlté

l[ est proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résolu;

Que les conseitters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août
2020 du règlement #L9-770 (Travaux de réfection du rang Sainte-Marie, au montant
totaI de 93 006,53 $ tel que présenté au conseit. Le secrétaire-trésorier certifie que des
crédits sont dlsponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

En vertu de l'articte L76.2.2, [a malresse, madame Parise Cormier, dépose [e rapport sur
les faits saittants du rapport financier 201-9 et du rapport du vérificateur, Blais CPA inc.

Attendu que [a municipatlté est attée en appel d'offres pour les travaux de réfectlon de
volrle de l'avenue Royate, entre [e 5521 et 5728;

Attendu que les soumissions reçues se détaittent comme suit :

EJD Construction inc.

Eurovia Québec Construction
inc.

Pavage U.C.P. inc.
Simtrex lnc.
PavaqeFS¿Fi.nc.
Entreprises

o

o
o
o
o

Conformité

31_5 048,57

24L 034,28
220 950,76
2L4 524,95
208 524,4\

Prix$(taxesincluses)

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu;

Que la municipalité accorde [e contrat pour les travaux de réfectlon de l'avenue
Royate, entre [e 5521 et 57]-8 au plus bas soumissionnaire conforme, soit [a firme
Pavage F 8¿ F inc. pour un montant de 208 524,4L $ (taxes incluses).

Attendu que [a Municipatité est atlée en appel d'offres pour les travaux de
remptacement d'aqueduc, d'égout et de réfection des rues du Faubourg, de [a

Sagamité et du Moulin;

Attendu que les soumissions reçues se détaillent comme suit:

Les Excavations Lafontaine inc.
Groupe Manexco lnc.
EJD Construction inc.
Entreprlses G.N.P. lnc.
A[ten Entrepreneur GénéraI inc.

Déneigement Daniel Lachance
inc.

Entreprises

o
o
o
o
o

o
Conformité

2 L37 933,63
L 954 5L4,9L
1_ 910 78L,L7
L 837 948,96
L755 668,25

L 7L8 027,79
Prix$(taxesincluses)

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu;

Que [a munlcipalité accorde [e contrat pour les travaux de remptacement d'aqueduc,
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Rês. #20-264
Mandat Flrme
de [aboratoire
pour les
règtements
#L9-748 et
#20-777

Rés. #20-265
Emprunt
temporaire -
Règtement
#20-777 (Rue
de [a
Sagamité, du
Faubourg et
du Moulin)

Rés.#20-266
Acqulsltion du
togicieI de
sondage de [a
CAMF

d'égout et de réfectlon des rues du Faubourg, de ta Sagamité et du Moutin au ptus bas
soumissionnaire conforme, solt [a firme Déneigement Daniet Lachance lnc. pour un
montant de 1 7L8 027,79 $ (taxes incluses).

Attendu que [a municipatité a été sur invltatlon pour [e contrôle des matériaux pour
les projets suivants :

o Travaux de décohésionnement de l'avenue Royale
o Travaux de remplacement de l'aqueduc, d'égout et de [a réfectlon de volrie des

rues du Faubourg, de [a Sagamité et du Moulin;

Attendu que [a municipatité a demandé une soumlsslon auprès des firmes de
[a boratoires su lva ntes:

¡ GHD Consuttants
. FNX-Innov inc.
o SNC-Lavalin Gem Québec

Attendu que la municipatité a reçu deux soumlssions:

En conséquence :

lI est proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résotu;

Que les conseilters municipaux accordent [e mandat à SNC-Lavatin GEM Québec lnc.
pour [e contrôle des matériaux pour [e projet de décohésionnement sur l'avenue
Royate et les travaux de remptacement de l'aqueduc, d'égout et de réfection de la
voirie des rues du Faubourg, de [a Sagamité et du Moulin pour un montant de
30 851,01 $ ( taxes inctuses ).

lI est proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résotu;

Que les conseitlers municipaux autorisent [a Municlpatité à effectuer, auprès du Centre
financier aux entreprises de Desjardlns, un emprunt temporalre pour financer les
travaux exécutés en vertu du règtement #20-777 (décrétant des travaux de
remplacement d'aqueduc, d'égout et de réfection de [a voirle des rues du Faubourg,
de [a Sagamité et du Moulin et prévoyant un emprunt de L 405 000 $ pour en
acquitter [e coÛt). Le secrétalre-trésorler, monsleur Martln Leith, est autorisé à signer
tout document donnant effet à [a présente résotutlon.

Attendu que [a potitique de [a famille et des aînés est arrivée à terme;

Attendu que [a municipalité veut se doter d'un outil pour [e cycte de réalisation de [a
nouvette politique de ta familte et des aînés 202]- à 2026;

Attendu que [a munlcipalité désire acquérir un loglciel dévetoppé par [e Carrefour
Action Municipate et Famitte;

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouln et unanlmement résotu;

FNX-INNOV inc
SNC-Lava[in Gem Québec [nc.
Entreprise

o
o

Conformlté

34 473,L8
30 851_,01_

Montant (taxes inctuses) $
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Rés. #20-267
PRIMADA -
A
d'un trottoir
long du rang
St-Jutien

Rés. #20-268
Mandat
services
professionne[s
pour ['Hôtel
de vltte

Rés. #20-269
Mandat
servlces
professionne
pour trottolr
bou[. les
Neiges

Que les conselllers municlpaux acquièrent [e logiciel de sondage du Carrefour Action
municlpate et Famitte au montant de L5 375 $ taxes incluses. Le montant de
l'investissement sera payé à partir du fonds de routement et remboursabte sur 5 ans.

lI est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanlmement résotu;

Que dans [e cadre de l'octroi d'une subvention dans le Programme d'infrastructure
amie des aînés (PRIMADA), [a Municipallté :

o autorlse te dépôt de [a demande d'aide financière;
. a pris connaissance du Guide du PRIMADA et s'engage à en respecter toutes

les modalités qui s'apptiquent à e[[e;
o s'€ngâ9e, si elte obtient une alde financière pour son projet, à payer sa part

des coûts admissibles et des coûts d'exploltation continue de l'infrastructure
visée;

. assumera tous les coûts non admissibles au PRIMADA associés à son projet si
e[[e obtient une aide financière pour cetui.-ci, y comprls tout dépassement des
coûts.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que les conseitters municipaux autorisent des budgets supptémentaires pour
l'architecture à [a firme Onico Architecture et deslgn tactique d'une somme de 4 500 $
et l'anatyse structurate à WSP Canada lnc. d'une somme de L 2LL $ ¿u
réaménagement intérieur de l.'hôtet de viLte situé au 33, rue de ['Égtise. Le montant
total de l'investissement pour l'archltecture au montant de 29 000 $ (ptus taxes) et
l'ingénierle au montant de 8 2L1 $ (p[us taxes) est payabte à partlr du fonds de
roulement et remboursabte sur ]-0 ans.

lI est proposé par madame Métanle Royer-Couture et unanimement résotu;

Que les conseitlers munlcipaux mandatent [a firme WSP Canada lnc. pour les servlces
professionnels pour préparer les plans et devis l'aménagement d'un trottoir [e long du
boutevard les Nelges entre [a rue du Moutin et [a rue Slmard du côté nord au montant
de L0 500$ (ptus taxes). Le montant de l'investissement sera payé à partir de l'excédent
de fonctlonnement non affecté.

Attendu [a demande de permls pour [a construction d'un bâtiment complémentaire
pour [a résldence unifamlllale isolée située au 528]-, avenue Royale;

Attendu que [a zone Aid-079 est soumise à l'applicatlon du règtement sur les PllA;

Attendu que des plans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matérlaux et couleurs a été déposée;

Attendu ['impact visuel négatif assoclé à la structure métattlque du bâtiment projeté;

Attendu que [a structure métal.Lique projetée ne contribue pas à harmoniser [a
construction projetée avec [e paysage architectural du secteur, notamment en hiver,
lorsque [a toite de potythène sera retirée;

Attendu que [a demande ne rencontre pas tes objectifs et critères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que lors de la réunion du 4 août 2020, le comité consuttatlf d'urbanisme a

émis une recommandation défavorable à [a demande de construction d'un bâtiment

Rés. #20-270
528L, avenue
Royale
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Rês. #20-27L
Décislon de [a
dérogation
mlneure -
l-651-, avenue
Roya[e

Rés. #20-272
Modification
au règtement
de zonage
HL-2L3

complémentaire pour ta résidence unifamitiale isotée située au 528]-, avenue Royate

En conséquence :

llest proposé par madame Mé[anle Royer-Couture et unanimement résotu;

Que [e conseil municipaI refuse [a demande de construction d'un bâtiment
complémentalre pour [a résldence unlfaml[ate lsotée située au 528]., avenue Royate.

Attendu [a demande de dérogatlon mlneure vlsant à permettre I'implantatlon d'un
garage isoté projeté devant [a façade avant d'un bâtlment principaI projeté ators que
ce type de bâti.ment ne peut être sltué en front de [a façade avant d'un bâtlment
principal situé dans une zone adjacente à l'avenue Royate;

Attendu t'absence de préjudice considérant [a possibitité d'implanter différemment [e
bâtlment principa[ ou de conflgurer différemment [e lot permettant ainsi d'imptanter
un garage isolé conformément aux normes appticabtes;

Attendu que [a présence d'un garage en front d'un bâtiment princlpal constltue un
précédent qul peut générer un effet d'entraînement;

Attendu ['[mpact vlsuel négatif associé à [a présence d'un garage en cour avant dans
ce secteur;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumis [e 4 août 2020, une
recommandation défavorabte à cette demande de dérogation mlneure;

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résolu;

Que les conseillers municlpaux refusent [a dérogation mlneure vlsant à rendre réputée
conforme au l-651,, avenue Roya[e, ['imptantation d'un garage isoté projeté devant [a

façade avant d'un bâtiment principal projeté, alors que ce type de bâtiment ne peut
être situé en front de [a façade avant du bâtiment prlnclpal situé dans une zone
adjacente à l'avenue Royate comme prescrlt à l'artlcte ].26 du règtement de zonage
#L5-674.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à accepter [a demande de
modlflcatlon au règlement de zonage afin de rehausser ta hauteur maximale des
bâtiments prlncipaux sltués dans [a zoneHL-2L3 à 9,5 mètres et2,5 étages;

Attendu que [a hauteur maxlmate des bâtiments princlpaux est fixée à 9,5 mètres et
2,5 étages pour ['ensembte des zones résldentielles du secteur;

Attendu que l'acceptatlon de [a demande favorise une certaine homogénéité quant à

la votumétrle du cadre bâti du secteur;

Attendu que lors de [a réunlon du 4 août 2020,|e comlté consultatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorabte à cette demande de modificatlon au règtement
de zonage afln de rehausser [a hauteur maximate des bâtiments principaux situés dans
[a zone H1-213 à 9,5 mètres et 2,5 étages.

En conséquence :

llest proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanimement résotu;

Que [e conseil municipalaccepte [a demande de modlficatlon au règlement de zonage
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Rés. #20-273
56, rue de
Nagano

Rés. #20-274
220, rang
Saint-Antoine

afin de rehausser [a hauteur maxlmale des bâtiments principaux situés dans [a zone
HL-213 à 9,5 mètres et 2,5 étages.

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'une résidence unifamitiale isolée
située au 56, rue Nagano;

Attendu que [a zone H2-L34 est soumlse à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une [ste de matérlaux et couteurs a été déposée;

Attendu que [a proportion importante du revêtement d'acler contrlbue à octroyer un
aspect commerclal/industrlel au bâtlment et en ce sens, affecte [a continuité du
paysage archltecturaI du secteur;

Attendu que [a proportion du revêtement d'acler atténue [e caractère
champêtre/viltégiature/alpin du secteur d'autant que ce revêtement est fort visible;

Nonobstant que l'architecture du bâtiment projeté permet de créer des liens avec [e
bâtlment de servlce du parc du Faubourg Otympique;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et critères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que [e comlté consuttatlf d'urbanisme a soumis [e 25 août 2020, une
recommandation défavorable à cette demande de permls;

En conséquence :

lI est proposé par monsleur Réjean Morency et unanimement résolu;

Que les conseltters munlclpaux refusent [a demande de permls de construction d'une
résidence unifamillate lsotée située au 56, rue de Nagano.

Attendu [a demande de permis pour [a constructlon d'une résidence unifamltiale isolée
située au 220, rang St-Antoine;

Attendu que [a zone Aid-062 est soumlse à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que des plans ont été déposés;

Attendu que t'orlentation du bâtlment (perpendiculaire à la limite avant du tot) affecte
[a cohérence de l'atignement du bâti avec [e voislnage de [a séquence spatlate;

Attendu qu'i[ est souhalté que [e bâtiment soit plvoté afin que [e mur latéral soit
attenant à [a limlte avant du [ot.

Attendu que [e mur avant du bâtiment doit être tralté architecturatement comme une
façade principale et non comme un mur [atéra[.

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumis [e 25 août 2020, une
recommandation défavorabte à cette demande de permis;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Magella Tremblay et unanimement résolu;
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Rés.#20-275
PllA refusé -
1-86, rang
Salnt-Julien

Exptlcation et
consultation
sur une
dérogation
mineure - Lot
5952 010,5
950 036 et 5

950 035

Rés. #2Q-276
Déclsion de [a

dérogation
mineure - Lots
59s20r_0-
s9s0036-
5950035 (rue
des Cimes)

Que les conseitlers municipaux refusent [a demande de permls de constructlon d'une
résidence unlfamitiate isolée située au 220, rang St-Antolne.

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'un bâtiment comptémentalre
attenant au bâtiment principat situé au L86, rang St-Ju[en;

Attendu que [a zone H2-246 est soumlse à l'application du règlement sur les PllA;

Attendu que des plans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matériaux et couteurs a été déposée;

Attendu que [a couteur btanche ne contribue pas à t'intégration harmonieuse de
['agrandissement au bâtiment principaI et aux bâtiments projetés;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et critères du règtement sur [es
PIIA;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumis [e 25 août 2020, une
recommandatlon défavorabte à cette demande de permis;

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu;

Que les consellters munlcipaux refusent [a demande de permis de construction d'un
bâtiment comptémentaire attenant au bâtlment princlpatsitué au L86, rang St-Jutien.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des exptications sur [a

demande de dérogation mineure visant à permettre, telqu'identifié sur [e plan déposé
de monsieur Bernard Gaudreault, responsabte du dévetoppement - Optlon A du
2L août 2020\a construction de 6 résidences unifamiliates isolées sur des lots projetés
à même les lots actuels #5 950 036, 5 950 035 et 5 952 0].0 à une distance de
l-0 mètres des ml[eux humides ayant un lien hydrotogique de surface ators que [e
bâtiment principaI doit être situé à une distance minimate de 25 mètres mesurée à
partir de [a limite d'un mltleu humlde ayant un [ien hydrotogique de surface comme
indiqué à l'articte 273 du règtement de zonage #L5-674.

8 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'est adressé au consell munlclpat.

Attendu [a demande de dérogation mineure vtsant visant à permettre, tel qu'ldentifié
sur le p[an déposé de monsieur Bernard Gaudreault, responsabte du dévetoppement -
Option A du 21 août 2020 [a construction de 6 résidences unifamiliates isotées sur des
lots projetés à même les lots actuets #5 950 036, 5 950 035 et 5 952 01-0 (rue des
Cimes) à une dlstance de L0 mètres des mitieux humides ayant un lien hydrologique
de surface ators que [e bâtlment principaI doit être situé à une distance minlma[e de
25 mètres mesurée à parti.r de [a limite d'un m[[i.eu humide ayant un lien hydrotogique
de surface comme indiqué à l'article 273 du règtement de zonage #L5-674;

Attendu que les exigences du mlnistère de l'Environnement et de [a Lutte contre les
changements ctlmatiques sont respectées;

Attendu te préjudice pour [e demandeur associé à l'imposslbitité de construire sur les
6 lots visés;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumis [e 25 août 2020, une
recommandation favorabte à cette demande de dérogation mineure;
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Explicatlon et
consuttation
sur une
dérogation
mineure - l-0,

rue de Calgary

Rês. #20-277
Décision de la
dérogation
mineure - 10,
rue de Catgary

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu;

Que les conseillers munlclpaux acceptent [a demande de dérogation mlneure visant à
permettre, tel qu'identiflé sur [e plan déposé de monsleur Bernard Gaudreautt,
responsabte du dévetoppement - Option A du 21 août 2020 [a construction de
6 résidences unlfamitiates isolées sur des lots projetés à même les lots actuels
#5 950 036, 5 950 035 et 5 952 010 (rue des Clmes) à une distance de 10 mètres des
mitieux humldes ayant un lien hydrotogique de surface ators que [e bâtlment principal
doit être situé à une distance minimale de 25 mètres mesurée à partir de [a limite d'un
mitieu humide ayant un lien hydrotogique de surface comme indiqué à l'article 273 du
règtement de zonage #L5-674.

Le directeur général monsieur François Drouin, donne des exptlcations sur [a

demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au 10, rue de
Catgary [a constructlon d'une remlse et d'un abri d'auto attachés au bâtlment prlncipal
dont une superficie totale de 43 mètres carrés est sltuée à une distance de 0,5 mètre
de [a timite latérate du lot ators que [a dlstance minimate exigée est de 2,0 mètres. La

demande imptique également que [e combiné des marges latérales soit de
2,61- mètres ators que [e minimum exigé est de 6 mètres comme indiqué à t'articte ].27
de l'annexe J du règtement de zonage #L5-674.

8 personnes étalent présentes.
Aucun commentaire n'est adressé au consell municipa[.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au ]-0,

rue de Catgary [a construction d'une remise et un abri d'auto attachés au bâtiment
principat dõni une superficle totale de 43 mètres carrés est située à une distance de
0,5 mètre de [a [imite latérale du lot alors que [a distance minlmale exigée est de 2,0

mètres. La demande imptlque égatement que [e combiné des marges latérates soit de
2,6L m ators que [e minimum exigé est de 6 mètres comme indiqué à l'article L27 età
l'annexe J du règtement de zonage L5-674;

Attendu ta présence de sotution alternative permettant de construire un garage
conformément à [a régtementation;

Attendu que [a demande implique de rendre difftcite l'accès à [a cour arrlère;

Attendu que [a demande imptique un effet discordant dans [e paysage;

Attendu que [a nécessité d'aménager un abrl d'auto afin de protéger [a voiture des
intempéries n'est pas considérée comme un préjudlce sérieux;

Attendu que te comlté consuttatif d'urbanisme a soumis [e 25 août 2020, une
recommandation défavorable à cette demande de dérogatton mineure;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu;

Que les conseitlers munlcipaux refusent [a demande de dérogation mineure vlsant à

rendre réputée conforme au l-0, rue de Catgary [a constructlon d'une remise et d'un
abri d'auto attachés au bâtlment princlpal dont une superficie totate de 43 mètres
carrés est située à une dlstance de 0,5 mètre de [a limlte latérale du lot ators que [a

distance minimale exigée est de 2,0 mètres. La demande tmptique égatement que [e
combiné des marges latérales soit de 2,6]. mètres ators que [e mlnimum exigé est de 6
mètres comme indiqué à l'article 1.27 de l'annexe J du règlement de zonage #L5-674.
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No de résolutlon
ou annotalion

Exptication et
eonsultatlon
sur une
dérogatlon
mineure - 53,
rue de
Nagano

Rés. #20-278
Décision de [a
dérogation
mlneure - 53,
rue de
Nagano

Explication et
consultation
sur une
dérogation
mlneure - 56,
rue de
Nagano

Rés. #20-279
Décislon de [a
dérogatlon
mineure - 56,
rue de
Nagano

Le directeur généraf monsleur François Drouin, donne des explications sur [a

demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au 53, rue de
Nagano l'agrandissement d'un bâtiment accessoire (garage attaché) ayant pour effet
de porter [a superficie totate des bâtiments accessolres à 7]-,9 mètres carrés alors que
[a superficle totale autorlsée pour l'ensemble de tous les bâtlments accessoires est
fixée à 69,0 mètres carrés comme indiqué à l'article 129 du règtement de zonage
#L5-674.

8 personnes étalent présentes.
Aucun commentaire n'est adressé au conseil municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au
53, rue de Nagano l'agrandissement d'un bâtlment accessoire (garage attaché) ayant
pour effet de porter la superficie totate des bâtlments accessoires à 7l-,9 mètres carrés
alors que [a superficie totate autorisée pour l'ensembte de tous les bâtiments
accessoires est flxée à 69,0 mètres carrés comme indiqué à l'artlcle L29 du règtement
de zonage #L5-674;

Attendu l'effet d'entraînement qu'tmptlque l'acceptatlon de [a demande;

Attendu ['absence de préjudice considérant [a dimension [mportante du garage
existant;

Attendu [a présence de sotutions alternatlves conformes à [a régtementation;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumis [e 25 août 2020, une
recommandation défavorable à cette demande de dérogation mineure;

En conséouence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu;

Que les conseillers munlclpaux refusent [a demande de dérogatlon mlneure vlsant à

rendre réputée conforme au 53, rue de Nagano l'agrandissement d'un bâtlment
accessoire (garage attaché) ayant pour effet de porter [a superficle totate des
bâtlments accessoires à7L,9 mètres carrés alors que [a superficie totate autorisée pour
l'ensemble de tous les bâtiments accessoires est fixée à 69,0 mètres carrés comme
indiqué à l'article 129 du règlement de zonage #L5-674.

Le dlrecteur général monsleur Françols Drouin, donne des expticatlons sur [a

demande de dérogatlon mineure vlsant à permettre au 56, rue de Nagano
l'aménagement d'un revêtement métallique sur une superficie représentant 70% de
l'ensembte des murs extérieurs du bâtlment ators que [a superficie maximate totale
autorisée pour l'ensemble des murs extérieurs du bâtlment ne peut excéder L0 o/o

comme indiqué à l'article 95 du règtement de zonage #L5-674.

8 personnes étai.ent présentes.
Aucun commentalre n'est adressé au consell munlclpat.

Attendu [a demande de dérogation mlneure vlsant à permettre au 56, rue de Nagano
['aménágement d'un revêtement métallique sur une superflcie représentant 70o/o de
l'ensembte des murs extérieurs du bâtiment ators que [a superficie maxima[e totate
autorisée pour l'ensemble des murs extérieurs du bâtiment ne peut excéder L0 o/o

comme indiqué à l'arti.cte 95 du règtement de zonage #L5-674;

Attendu que [a proportion lmportante du revêtement d'acier contrlbue à octroyer un
aspect commerciafindustrlel au bâtlment et en ce sens, affecte [a continuité du
paysage archltecturaI du secteur;
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Protongation
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Attendu que [a proportion du revêtement d'acier atténue le caractère
champêtre/vittégiature/alpin du secteur d'autant que ce revêtement est fort vislble;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumis [e 25 août 2020, une
recommandation défavorable à cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que les conselllers municipaux refusent [a demande de dérogatlon mineure visant à
permettre au 56, rue de Nagano l'aménagement d'un revêtement métaltique sur une
superflcie représentantT0o/o de l'ensembte des murs extérieurs du bâtlment alors que
la superflcie maxi.mate totate autorisée pour l'ensembte des murs extérieurs du
bâtlment ne peut excéder l-0 % comme indiqué à l'article 95 du règlement de zonage
#L5-674.

Attendu [a demande visant à modifier [e règlement sur les dérogations mlneures
88-1-89 afin qu'i[ soit possibte, pour [e Conseil municipal d'octroyer une dérogation
mineure quant à [a hauteur des bâtiments;

Attendu que [a modification réglementaire demandée impllque un effet
d'entraînement pouvant impliquer [a présence de bâtiments dont [a hauteur excède [a
norme et ainsl affecter l'intégration de ceux-ci dans [e cadre bâti;

Attendu que l'impossibitité d'octroyer des dérogations mlneures quant à [a hauteur
des bâtiments favorise une certaine homogénéité du cadre bâti et une certaine équité
pour [a population du terrltoire;

Attendu que, pour [e projet du 608, rang St-Antolne, des solutions alternatives sont
possibtes permettant [a réa[sation d'un projet visant [a construction d'un nouveau
bâtiment princlpaI résidentie[ (démolition du bâtiment principaI ou agrandissement de
cetui-ci);

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis [e 25 août 2020, une
recommandation défavorab[e à cette demande de modiflcation régtementaire;

En conséquence :

l[ est proposé par monsleur Réjean Morency et unanlmement résolu;

Que les conseitlers municipaux refusent [a demande vlsant [a modificati.on du
règtement sur tes dérogations mineures #88-1-89 afin qu'i[ so'tt possibte pour [e Conseil
municipal d'octroyer une dérogation mineure quant à [a hauteur des bâtlments.

Attendu qu'ity a deux membres du comité consultatif d'urbanisme dont [e terme vient
à échéance en octobre et novembre 2020;

Attendu que les deux membres du comité souhaitent poursuivre pour un deuxlème
mandat de deux ans;

En Conséquence:

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résolu;

Que les conseilters municipaux reconduisent pour un deuxième mandat de deux ans,
messieurs Paut-Françols Paradis et François Bouchard comme membre sur [e comlté
consu ltatif d'urbanlsme.
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No de rÉsolutlon
ou annoþlion

Règtement
#20-78L
modiflant [e
règlement de
zonage

Avls de
motion -
Règlement
#20-790
modifiant [e
règtement de
zonage pour
[a zone H].-
2L3

Rês.#20-282
Adoptlon du
premier projet
de règlement
#20-78L

Exptication et
consultation
sur [e
règtement
#20-788

Rés. #20-283
Adoption du
second projet
de règtement
#20-788
PPCMOI

Rés. #20-284
Adoption du
premier projet
de règtement
#20-790
zonage -
Hauteur dans
[a zone H]--
2L3

Madame Louise Thouin, conseitlère, donne avls de motion qu'à une prochaine séance
sera soumis, pour adoption, [e règtemenl #20-78L modifiant [e règtement de zonage
#L5-674 concernant ptusieurs artlcles touchant ptusieurs zones de [a municipatité de
Salnt- Ferréot-tes- N elges.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

Madame Métanie Royer-Couture, conseltlère, donne avis de motion qu'à une
prochalne séance sera soumis, pour adoptlon, [e règlement #20-790 modlflant [e
règtement de zonage #L5-674 concernant [a hauteur et [e nombre d'étages des
bâtiments dans [a zone HL-2I3.

Le projet de règtement est déposé séance tenante

l[ est proposé par monsieur Magella Trembtay et appuyé par madame Loulse Thouln et
unanimement résotu;

Que [e conseil municipal adopte [e premler projet de règlement #20-78L modifiant [e

règtement zonage #L5-674. Le règlement concerne ptusieurs articles touchant
ptusieurs zones de [a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Nelges. Ce règtement fait partie
lntégrante des présentes comme s'i[ y était retranscrlt au [ong.

Le directeur généra[, monsieur Françols Drouln, donne des exptications sur [e

règtement #20-788 modiflant [e règlement concernant tes projets partlcutlers de
constructlon, de modification ou d'occupation d'un lmmeuble ( règlement #20-776).

4 personnes étaient présentes.

l[ est proposé par monsieur Magetla Tremblay et appuyé par madame Loulse Thouln et
majoritairement résotu;

Que [e consel[ municipat adopte [e second projet de règlement #20-788 modifiant [e

règtement concernant les projets particutiers de construction, de modificatlon ou
d'occupation d'un immeuble (règtement #20-776). Ce règlement falt partie intégrante
des présentes comme s'lly était retranscrlt au [ong.

Vote

Pour: Mesdames Louise Thouin et Métanle Royer-Couture, Messieurs Denls Roy et
Mage[[a Tremblay

Contre: Madame Suzanne Demers et monsieur Réjean Morency

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et appuyée par monsleur Denis Roy
et unanimement réso[u;

Que [e conseil municlpal adopte [e premier projet de règtement #2Q-790 modiflant [e
règtement zonage #L5-674 concernant [a hauteur et [e nombre d'étages des
bâtlments dans [a zone HL-213. Ce règlement fai.t partie intégrante des présentes
comme s'[[ y étalt retranscrlt au [ong.
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Pérlode de
questions

Fin de [a
séance

La période de questions débute à 20 h 09 et se termine à 21 h 15.

Levée de [a séance à 2L he

Parise

Ma rtin Leith, secréta ire-trésorier

, maresse
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